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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES MAREMNE ADOUR CÔTE-SUD 
SÉANCE DU 24 JUIN 2021 À 18 HEURES 30 

SALLE DU CONSEIL DU SIÈGE DE MACS À SAINT-VINCENT DE lYROSSE 

Nombre de conseillers : 
en exercice : 58 
présents : 44 
absents représentés : 12 
absents : 2 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SÉANCE DU 24 JUIN 2021 

L'an deux mille vingt et un, le vingt-quatre du mois de juin à 18 heures 30, le conseil communautaire de la Communauté 
de communes Maremne Adour Côte-Sud, dûment convoqué le 16 juin 2021, s'est réuni en session ordinaire, à la salle du 
conseil du siège de MACS à Saint-Vincent de Tyrosse, sous la présidence de Monsieur Pierre FROUSTEY. 

Présents: 
Mesdames et Messieurs Françoise AGIER, Alexandrine AZPEITIA, Armelle BARBE, Patrick BENOIST, Jacqueline BENOIT 
DELBAST, Francis BETBEDER, Hervé BOUVRIE, Emmanuelle BRESSOUD, Véronique BREVET, Pascal CANTAU, Alain 
CAUNÈGRE, Benoît DARETS, Jean-Claude DAULOUÈDE, Jean-Luc DELPUECH, Bertrand DESCLAUX, Gilles DOR, Régis 
DU BUS, Séverine DUCAMP, Florence DUPOND, Pierre FROUSTEY, Louis GALDOS, Régis GELEZ, Olivier GOYEN ECHE, Patrick 
LACLÉDÈRE, Pierre LAFFITTE, Eric LAHILLADE, Alexandre LAPÈGUE, Marie-Thérèse LIBIER, Isabelle MAINPIN, Aline 
MARCHAND, Elisabeth MARTINE, Nathalie MEIRELES-ALLADIO, Jean-François MONET, Stéphanie MORA-DAUGAREIL, 
Damien NICOLAS, Pierre PECASTAINGS, Kelly PERON, Carine QUINOT, Philippe SARDELUC, Alain SOUMAT, Patrick 
TAILLADE, Yves TREZIÈRES, Serge VIAROUGE, Mickaël WALLYN. 

Absents représentés : 
M. Henri ARBEILLE a donné pouvoir à M. Gilles DOR, Mme Géraldine CAYLA a donné pouvoir à M. Jean-Claude 
DAULOUÈDE, Mme Frédérique CHARPENEL a donné pouvoir à M. Pierre FROUSTEY, Mme Nathalie DARDY a donné 
pouvoir à M. Benoît DARETS, Mme Sylvie DE ARTECHE a donné pouvoir à M. Pascal CANTAU, M. Mathieu DIRIBERRY a 
donné pouvoir à Mme Séverine DUCAMP, Mme Maëlle DU BOSC-PAYSAN a donné pouvoir à Mme Carine QUINOT, Mme 
Laetitia GIBARU a donné pouvoir à M. Alexandre LAPÈGUE, Mme Isabelle LABEYRIE a donné pouvoir à Mme Isabelle 
MAIN PIN, M. Olivier PEAN NE a donné pouvoir à M. Pierre PECASTAINGS, M. Jérôme PETITJEAN a donné pouvoir à Mme 
Véronique BREVET, M. Christophe VIGNAUD a donné pouvoir à M. Philippe SARDELUC. 

Absents: Messieurs Lionel CAMBLANNE et Serge MACKOWIAK. 

Secrétaire de séance : Monsieur Pierre LAFFITTE. 

OBJET: ADMINISTRATION GÉNÉRALE- MODIFICATION DES STATUTS DE MACS- EXTENSION DE COMPÉTENCE FACULTATIVE 
EN MATIÈRE DE PORT DE PLAISANCE 
Rapporteur : Monsieur le Président 

La réforme territoriale issue de la loi n· 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République (NOTRe) prévoyait le transfert obligatoire aux communautés de communes des compétences suivantes: 

au L" janvier 2017 en matière création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, 
commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire; 
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au 1 e, janvier 2018 en matière de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations. 

Parallèlement, dans l'objectif de rationalisation significative du nombre de syndicats de communes organisée par la loin· 
2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles (MAPTAM), 
le schéma départemental de coopération intercommunale (SDCI) des Landes arrêté le 21 mars 2016 prescrivait, parmi 
ses éléments prospectifs, la reprise des compétences du SIVOM Côte-Sud par la Communauté de communes Maremne 
Adour Côte-Sud au 1•' janvier 2018, en particulier la gestion du port de plaisance, du lac marin et de l'ensemble du 
domaine public maritime concédé par arrêté ministériel du 25 juin 1973, pour laquelle les communes de Capbreton, 
Hossegor et Seignosse sont compétentes. 

Dans ce contexte, à l'issue de la procédure engagée par délibération du conseil communautaire en date du 18 octobre 
2017 et sur délibérations concordantes des communes membres dans les conditions de majorité qualifiée pour la 
création de l'EPCI à fiscalité propre, le préfet des Landes, par arrêté du 22 décembre 2017, a constaté l'extension des 
compétences de MACS comme suit : 

Article 1 e, de l'arrêté: «(. . .}Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues à 
l'article L. 211-7 du code de l'environnement». 

Article 2 de l'arrêté:« La communauté de communes reprend certaines compétences du SIVOM Côte-Sud ayant vocation 
à être dissous conformément aux éléments prospectifs du schéma de coopération intercommunal des Landes arrêté le 21 
mars 2016 et notamment: 

« La gestion du port de plaisance, du lac marin et de l'ensemble du domaine public maritime concédé par arrêté ministériel 
du 25 juin 1973, pour laquelle les communes de Capbreton, Hossegor et Seignosse sont compétentes. » 

« [Ces] compétences [sont] englobées dans les compétences obligatoirement exercées par les communautés de communes 
en matière de zones d'activité portuaire et de GEMAPI ». 

Depuis cette date, MACS est réputée pleinement compétente en matière de port de plaisance de Capbreton-Hossegor, 
dont les limites administratives sont constituées du domaine public maritime concédé par l'État en 1973, complété par 
un arrêté préfectoral de délimitation du domaine public maritime autour du lac d'Hossegor du 22 novembre 1982. Plus 
précisément, la concession portuaire du 25 juin 1973 comprend géographiquement le bassin portuaire et le chenal du 
Boucarot (passe) jusqu'aux phares d'entrées situées sur le territoire de la Commune de Capbreton, de compétence du 
Maire de Capbreton, ainsi que le canal et lac marin d'Hossegor, de compétence du Maire d'Hossegor. MACS s'est ainsi 
substituée aux communes compétentes depuis le transfert de compétence opéré par une loi du 22 juillet 1983 de l'État 
vers les communes de Capbreton et d'Hossegor. 

Néanmoins, dans la perspective de l'échéance prochaine du traité de concession de 1973 conclu pour une durée de 50 
ans, soit jusqu'au 31 décembre 2023, les services de l'État se sont rapprochés de MACS. Considérant les divergences 
d'interprétation possibles, il est proposé, au-delà de la compétence actuellement exercée en matière de zone d'activité 
portuaire sur le fondement de l'article L. 5214-16 du code général des collectivités territoriales, d'inscrire une compétence 
facultative supplémentaire en matière de création, aménagement et exploitation de ports maritimes dont l'activité 
principale est la plaisance au sens de l'article L. 5314-4 du code des transports. 

En outre, les compétences exercées par les communautés de communes en application de l'article L. 5214-16 du code 
général des collectivités territoriales étaient distinguées comme suit : 

compétences dites « obligatoires » : 

« /. - La communauté de communes exerce de plein droit au lieu et place des communes membres les 
compétences relevant de chacun des groupes suivants : (. . .} » 
compétences dites « optionnelles » : 

« (. . .} Il. - La communauté de communes doit par ailleurs exercer, au lieu et place des communes, pour la conduite 
d'actions d'intérêt communautaire, les compétences relevant d'au moins trois des neuf groupes suivants : (. .. ) » 
compétences dites« facultatives» au sens de l'article L. 5211-17 du code général des collectivités territoriales 

« Les communes membres d'un établissement public de coopération intercommunale peuvent à tout moment 
transférer, en tout ou partie, à ce dernier, certaines de leurs compétences dont le transfert n'est pas prévu par la 
loi ou par la décision institutive ainsi que les biens, équipements ou services publics nécessaires à leur exercice. » 
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L'article 13 de la loi n· 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de 
l'action publique a depuis supprimé la catégorie des compétences dites « optionnelles », désormais considérées comme 
des compétences« supplémentaires»: 

« ( .. .) 2° Le premier alinéa du Il de l'article L. 5214-16 est ainsi rédigé 
« Il.- La communauté de communes peut par ailleurs exercer, en lieu et place des communes, pour la conduite d'actions 
d'intérêt communautaire, les compétences relevant des groupes suivants:( ... )». 

En considération des éléments précités, il est proposé de modifier les statuts de MACS comme suit : 

( ... ) 
Article 5 - Définition de l'intérêt communautaire 

Lorsque l'exercice des compétences obligatoires et optionnelles supplémentaires transférées à la communauté de 
communes est subordonnée à la reconnaissance de leur intérêt communautaire, cet intérêt est défini et modifié le cas 
échéant selon les modalités prévues au IV de l'article L. 5214-16 du code général des collectivités territoriales. 

Article 7 - Compétences optionnelles supplémentaires 

- modification de la terminologie en adéquation avec la suppression de la catégorie des compétences dites 
«optionnelles» par la loi du 27 décembre 2019 dite« engagement et proximité ». 

Article 8 - Compétences facultatives 

Après l'article 8.8) Crèche à vocation économique et avant la phrase « La Communauté de communes peut, pour l'exercice 
de ses compétences, adhérer à un syndicat mixte sans consultation préalable des communes membres, par dérogation à 
l'article L. 5214-27 du code général des collectivités territoriales. », insérer un nouvel article 8.9) rédigé comme suit: 

8.9) création, aménagement et exploitation de ports maritimes dont l'activité principale est la plaisance au sens du code 
des transports. Le port de plaisance Capbreton-Hossegor-Seignosse, qui comprend géographiquement le bassin portuaire 
et le chenal du Boucarot (passe) jusqu'aux phares d'entrées situées sur le territoire de la commune de Capbreton, ainsi que 
le canal et lac marin d'Hossegor situés sur le territoire des communes d'Hossegor et de Seignosse, est de compétence 
communautaire. 

La procédure de modification des statuts sur le fondement des articles L. 5211-17 et L. 5211-20 du code général des 
collectivités territoriales se déroulera comme suit : 

o la délibération du conseil communautaire est transmise aux communes membres qui disposent d'un 
délai de trois (3) mois à compter de la notification au maire de la commune de la délibération de 
l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale, pour se prononcer sur 
les transfert et modification proposés. A défaut de délibération dans ce délai, leur avis est réputé 
favorable. 

o le préfet prononce le transfert de compétence et la modification des statuts si les conseils municipaux 
ont donné leur accord dans les conditions de majorité qualifiée précitées. 

Le projet de statuts résultant des propositions de modifications précitées figure en annexe de la présente. 

Le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU la loin· 83-663 du 22 Juillet 1983 complétant la loi n" 83-8 du 7 Janvier 1983 relative à la répartition de compétences 
entre les communes, les départements, les régions et l'État; 

VU la loin· 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales; 

VU la loin· 2014-58 du 27 Janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles; 

VU la loin· 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République; 

VU la loi n· 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de l'action 
publique; 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5214-16, L. 5211-17 et L. 5211-20; 

VU le code des transports, notamment son article L. 5314-4; 
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VU l'arrêté ministériel du 25 juin 1973 portant concession au syndicat intercommunal Capbreton - Hossegor - Seignosse 
de l'établissement et de l'exploitation d'un port de plaisance à Capbreton - Hossegor; 

VU l'arrêté préfectoral de délimitation du port de Capbreton en date du 29 décembre 1983, modifié par l'arrêté du 21 
janvier 1991; 

VU l'arrêté préfectoral de transfert de compétence du port à la commune de Capbreton en date du 30 décembre 1983; 

VU l'arrêté préfectorale transfert de compétence du port à la commune de Soorts-Hossegor pour la partie située sur cette 
commune en date du 6 février 1991; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 21 décembre 2001 portant création de la Communauté de communes Maremne Adour 
Côte-Sud; 

VU les arrêtés préfectoraux successifs des 14 mai 2002, 14 mars et 10 octobre 2003, 23 mars 2004, 13 avril et 8 août 2006, 
28 mai et 29 juillet 2008, 3 février, 31 juillet et 29 octobre 2009, 19 février 2010, 9 mai 2011, 28 juin et t" août 2012, 14 
janvier, 3 octobre et 31 décembre 2013, 9 janvier, 24 novembre 2015 et 25 avril 2015 portant modifications des statuts et 
extensions de compétences, définition de l'intérêt communautaire et changement d'adresse du siège de la Communauté 
de communes Maremne Adour Côte-Sud; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 21 mars 2016 arrêtant Je schéma départemental de coopération intercommunale des 
Landes 2016; 

VU l'arrêté préfectoral n° 989/2016 en date du 29 décembre 2016 portant modification et mise en conformité des statuts 
de la Communauté de communes conformément aux dispositions de l'article 68-1 de la loi n" 2015-991 du 7 août 2015 
portant nouvelle organisation territoriale de la République; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2017/1076 en date du 22 décembre 2017 portant mise en conformité des statuts de la 
Communauté de communes conformément aux dispositions de l'article 76-11 de la loin° 2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la République et portant modification des statuts; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2017/1093 du 29 décembre 2017 portant dissolution du SIVOM Côte-Sud au 31 décembre 2017; 

VU les délibérations du conseil communautaire en date des 17 décembre 2015, 27 septembre 2016, 2 mai 2017, 6 
décembre 2018, 26 novembre 2020 et 25 mars 2021 portant définition et modifications de l'intérêt communautaire pour 
les compétences de MACS qui y sont soumises; 

CONSIDÉRANT qu'en application de l'article 6 de la loi n" 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loin° 83-8 du 7 janvier 
1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les départements, les régions et l'État, les communes 
de Capbreton et de Soorts-Hossegor ont bénéficié du transfert de compétences du port de Capbreton-Hossegor; 

CONSIDÉRANT que les communes membres d'un établissement public de coopération intercommunale peuvent à tout 
moment, en application de l'article L. 5211-17 du code général des collectivités territoriales, transférer, en tout ou partie, 
à ce dernier, certaines de Jeurs compétences dont Je transfert n'est pas prévu par la loi ou par la décision institutive ainsi 
que les biens, équipements ou services publics nécessaires à leur exercice; 

CONSIDÉRANT qu'il apparaît nécessaire pour MACS, en complément de la compétence obligatoirement exercée en matière 
de zone d'activité portuaire, de prendre une compétence facultative en matière de création, aménagement et exploitation 
de ports maritimes dont l'activité principale est la plaisance au sens de l'article L. 5314-4 du code des transports; 

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de la présente procédure de modification statutaire constitue une opportunité pour 
mettre en conformité les statuts avec les dispositions de la loi dite « engagement et proximité » précitée, qui a supprimé 
la catégorie des compétences dites « optionnelles »; 

CONSIDÉRANT Je projet de modification statutaire annexé à la présente, résultant: 
- du remplacement de la terminologie retenue dans la rédaction actuelle des statuts « compétences optionnelles » par 

« compétences supplémentaires »; 
- du transfert d'une compétence facultative supplémentaire en matière de création, aménagement et exploitation de 

ports maritimes dont l'activité principale est la plaisance au sens de l'article L. 5314-4 du code des transports; 

décide, après en avoir délibéré, et à l'unanimité: 

• d'approuver le projet de modification des statuts de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, 
conformément au projet annexé à la présente, 

• d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à notifier la présente à Mesdames et Messieurs les 
maires des 23 communes membres de MACS et à Madame la préfète des Landes, 
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• d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à prendre tout acte et à signer tout document se 
rapportant à l'exécution de la présente. 

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours contentieux pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois 
devant le Tribunal administratif de Pau à compter de sa publication ou affichage et de sa transmission au représentant 
de l'État dans le département. Outre l'envoi sur papier ou dépôt sur place, le Tribunal administratif de Pau pourra être 
saisi par requête déposée via le site www.telerecours.fr. 

Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus 
Pour extrait certifié conforme 
À Saint-Vincent de Tyrosse, le 25 juin 2021 
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Communauté de communes 
Maremne Adour Côte-Sud 

STATUTS DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
« MAREMNE ADOUR CÔTE-SUD» 

TITREI 

DÉNOMINATION, OBJET, SIEGE ET DURÉE 
DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

Article 1 - Dénomination 

En application de la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la 
coopération intercommunale, et notamment des dispositions des articles L. 5214-1 et suivants du code général 
des collectivités territoriales, il est créé une communauté de communes entre les communes de Angresse, 
Azur, Benesse-Maremne, Capbreton, Josse, Labenne, Magescq, Messanges, Moliets et Maa, Orx, Sainte-Marie 
de-Gosse, Saint-Geours-de-Maremne, Saint-Jean-de-Marsacq, Saint-Martin-de-Hinx, Saint-Vincent-de 
Tyrosse, Saubion, Saubrigues, Saubusse, Seignosse, Soorts-Hossegor, Soustons, Tosse, Vieux-Boucau. Cette 
communauté prend la dénomination de « Communauté de communes Maremne Adour Côte-sud ». 

Article 2 - Objet 

La communauté de communes a pour objet d'associer les communes membres au sein d'un espace de 
solidarité en vue de l'élaboration et de la mise en œuvre d'un projet commun de développement. 

Article 3 - Siège 

Le siège de la communauté de communes est fixé Allée des Camélias à Saint-Vincent-de-Tyrosse (40230) 

Article 4 - Durée 

La communauté de communes est créée pour une durée illimitée. 
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TITRE Il 

COMPÉTENCES 

Article 5 - Définition de l'intérêt communautaire 

Lorsque l'exercice des compétences obligatoires et SUQr?lémentaires transférées à la communauté de 
communes est subordonnée à la reconnaissance de leur intérêt communautaire, cet intérêt est défini et 
modifié le cas échéant selon les modalités prévues au IV de l'article L. 5214-16 du code général des collectivités 
territoriales. 

Article 6 - Compétences obligatoires 

La Communauté de communes exerce de plein droit au lieu et place de ses communes membres les 
compétences relevant de chacun des groupes suivants: 

6.1) Aménagement de l'espace communautaire 

6.1.1. Aménagement de l'espace pour la conduite d'actions communautaires. 

6.1.2. Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur. 

6.1.3. Plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte communale. 

6.2) Développement économique 

6.2.1 : Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L. 4251-17 du code 
général des collectivités territoriales. 

6.2.2 : Création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, 
artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire. 

6.2.3: Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire. 

6.2.4 : Promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme, est de compétence communautaire. 

6.3) Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues à l'article L. 211- 
Ldu code de l'environnement 

La Communauté de commune peut, pour l'exercice de cette compétence, adhérer à un syndicat mixte sans 
consultation préalable des communes membres, par dérogation à l'article L. 5214-27 du code général des 
collectivités territoriales. 

6.4) Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage 

6.5) Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés 

Article 7 - Compétences SURRiémentaires 

Pour la conduite d'actions d'intérêt communautaire, la communauté de communes exerce les compétences 
relevant des groupes suivants : 

7.1) Protection et mise en valeur de l'environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas départementaux 
et soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie 

7 



Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud 
Séance du 24 juin 2021 
Délibération n° 202106240010 

7.2) Politique du logement et du cadre de vie 

7.3) Création, aménagement et entretien de voirie 

7.4) Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs d'intérêt communautaire (et 
d'équipements de l'enseignement préélémentaire et élémentaire d'intérêt communautaire) 

Maremne Adour Côte-Sud est exclusivement compétente en matière d'équipements culturels et sportifs 
d'intérêt communautaire. Maremne Adour Côte-Sud n'est pas compétente en matière d'équipements de 
l'enseignement préélémentaire et élémentaire. 

7.5) Action sociale d'intérêt communautaire 

7.6) Création et gestion de maisons de services au public ~t définition des obligations de service public y 
afférentes en application de l'article 27-2 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 
dans leurs relations avec les administrations 

Article 8 - Compétences facultatives 

8.1) Gestion équilibrée des cours d'eau 

Définition, promotion, mise en œuvre et évaluation des opérations de gestion des cours d'eau s'inscrivant 
dans le cadre de l'intérêt général. 

La poursuite d'objectifs visant la satisfaction des enjeux locaux, préalablement définis par les collectivités ou 
leurs groupements compétents, devra assurer le maintien, voire l'amélioration, de la qualité des cours d'eau 
et des milieux aquatiques connexes. Le fonctionnement des cours d'eau sera donc appréhendé avec 
cohérence dans sa dimension de bassin versant. 

L'ensemble des cours d'eau du périmètre de la communauté de communes est concerné au titre de cette 
compétence. 

Les thématiques suivantes, parce qu'elles relèvent de procédures spécifiques, d'usages particuliers ou d'autres 
maîtrises d'ouvrages, sont exclues du champ de compétence, en terme de maîtrise d'ouvrage: 

- aspects quantitatifs, gestion quantitative de la ressource en eau 
- plans d'eau, étangs, retenues et réservoirs, digues 
- gestion collective des eaux pluviales 
- Natura 2000. 

8.2.) Culture et sport 

8.2.l. En matière culturelle et sportive la communauté de communes est compétente pour organiser et 
apporter son soutien aux évènements, manifestations et activités culturelles et sportives, sous réserve que : 

• le périmètre de l'opération se développe sur le territoire de plusieurs communes ou, 
• s'il se développe sur le territoire d'une seule commune, concerne, par ses implications: 

- une partie ou la totalité de la communauté 

- ou, est déterminante pour l'équilibre socio-économique de la communauté 
• et nécessite une coordination avec d'autres collectivités ou institutions. 

8.2.2: La médiation culturelle avec les structures municipales culturelles (notamment bibliothèques et 
médiathèques) par le biais de mise en réseau et de de la coordination dans le cadre de manifestations 
culturelles, et un soutien financier. 

8.2.3 : Le soutien aux équipements bénéficiant de la labellisation « scène départementale » est de compétence 
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communautaire. 

8.3) Pilotage du projet éducatif communautaire 

Le pilotage du projet éducatif communautaire qui définit des orientations politiques en direction des enfants 
et des jeunes âgés de O à 18 ans et des familles, sa mise en œuvre et son évaluation sont de compétence 
communautaire. 

8.3.1 : Accompagnement et conseil 

La communauté de communes assure une fonction d'accompagnement et de conseil auprès des communes qui 
souhaitent développer des actions en direction de la petite enfance, de l'enfance, de la jeunesse et des familles en 
cohérence avec le projet éducatif communautaire. 

8.3.2 : Actions éducatives 

La communauté de communes peut participer financièrement à toutes actions éducatives en direction de la petite 
enfance, de l'enfance, de la jeunesse et des familles qui concourent à la mise en œuvre du projet éducatif 
communautaire. 

8.3.3 : Mise en réseau des structures éducatives 

La mise en réseau des structures éducatives pour l'enfance et la jeunesse: centres de loisirs, espaces jeunes, 
accueils périscolaires, conseils municipaux d'enfants et de jeunes et la mise en réseau des professionnels de ces 
structures sont de compétence communautaire. 

8.3.4 : Relais Assistantes Maternelles 

Le fonctionnement des Relais Assistantes Maternelles (frais de personnel et pédagogiques) installés sur le territoire 
de la communauté de communes est de compétence communautaire. 
Les communes où sont implantés les Relais Assistantes Maternelles prennent à leur charge : 

• la mise à disposition gratuite des locaux, 
• la fourniture du mobilier: bureau, fauteuil, table, chaises, armoire, rayonnages, 
• l'entretien des locaux. 

8.3.5 : Halte-garderie itinérante 

Le fonctionnement de la Halte-garderie itinérante (frais de personnel et pédagogiques) installée sur le 
territoire de la communauté de communes est de compétence communautaire. 
Les communes sur le territoire desquelles sont implantées les antennes de la halte-garderie itinérante 
prennent à leur charge : 

• la mise à disposition gratuite des locaux, 
• la fourniture du mobilier: bureau, fauteuil, table, chaises, armoire, rayonnage, 
• l'entretien des locaux. 

8.3.6 : Rased/Médecine scolaire 
Les frais de fonctionnement sont pris en charge par la communauté de communes. 

8.4) Réseau Haut Débit de communications électroniques 

La communauté de communes est compétente pour l'établissement et l'exploitation d'un réseau de 
communications électroniques ainsi que la mise à disposition de ces réseaux à des opérateurs ou des 
utilisateurs de réseaux indépendants dans les conditions prévue à l'article L. 1425-1 du code général des 
collectivités territoriales. 
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8.5) Ateliers Multiserviœs Informatiques (AMI) .. 
' . . ---. .. 

Les AMI sont de compétence communautaire . 

.. 

' . 
.. 

.. . 

. ' 

... I• • 
• 1 • ,, • ' . r 

. - ... . 

. .. .. 
10 



communaute ae communes Maremne »aour cote-sua 
Séance du 24 juin 2021 
Délibération n· 202106240010 

8.6) Informatique communautaire 

En matière de technologies de l'information, sont de compétence communautaire l'expertise, le conseil, le 
support et le déploiement, la construction, l'exploitation, la maintenance (préventive, curative) des 
infrastructures, des équipements (informatique, réseaux), des logiciels (hors applications métiers) et des 
données. 

La compétence communautaire s'exerce dans le cadre d'une mutualisation et d'une consolidation de 
compétences techniques et humaines pour mettre en œuvre les projets relevant de la maîtrise d'ouvrage des 
communes membres. 

8.7) Création et gestion d'une unité de production culinaire pour assurer le service de restauration collective, 
sociale en particulier le portage à domicile des repas, médico-sociale, administrative, scolaire et extra-scolaire 

8.7.1. Production culinaire des accueils de loisirs sans hébergement (ALSH) des communes membres; sont 
exclus les accueils de loisirs sans hébergement faisant l'objet d'une gestion privée ou d'une gestion déléguée. 

8.7.2. Production culinaire pour les établissements scolaires publics communaux maternelles et primaires, 
ainsi que pour les structures d'accueil de petite enfance; sont exclus de la compétence communautaire les 
établissements dont le service de restauration est assuré dans le cadre d'une gestion déléguée. 

8.7.3. Production culinaire des établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) 
en liaison avec le CIAS de MACS, à l'exception de l'EHPAD de recours à Soorts-Hossegor; 

8.7.4. Production culinaire du service communal de portage de repas à domicile et soutien au service 
communal de portage de repas à domicile. 

8.7.5. Ecoles privées et réalisations de prestations pour des tiers publics ou privés: production culinaire pour 
le compte d'établissements scolaires privés et de tiers publics ou privés pour lesquels la communauté de 
communes pourra se porter candidate à l'attribution de marchés ainsi que répondre à leurs consultations 
diverses. 

8.8) Crèche à vocation économique 

Dans sa volonté de promouvoir l'emploi et le développement économique, la communauté de communes se 
dote de la compétence crèche à vocation économique (crèche publique avec une participation d'une 
entreprise pour ses personnels). Dans ce cadre et pour chaque crèche, les investissements sont pris en charge 
par la Communauté avec une participation financière de l'entreprise à hauteur minima de 20 % des 
investissements hors emprunt, et un engagement à financer le fonctionnement d'au moins un tiers des places 
créées sur une durée minimale de 6 ans. Les autres modalités de fonctionnement de chaque crèche sont fixées 
par convention entre MACS, l'entreprise concernée et tout organisme ou institution susceptible d'intervenir 
en la matière. 

8.9) création, aménagement et exploitation de ports maritimes dont l'activité principale est la plaisance au sens 
du code des transports. Le port de plaisance Capbreton-Hossegor-Seignosse, qui comprend géographiquement 
le bassin portuaire et le chenal du Boucarot (passe) jusqu'aux phares d'entrées situées sur le territoire de la 
commune de Capbreton, ainsi que le canal et lac marin d'Hossegor situés sur le territoire des communes 
d'Hossegor et de Seignosse, est de comRétence communautaire. 

La Communauté de communes peut, pour l'exercice de ses compétences, adhérer à un syndicat mixte sans 
consultation préalable des communes membres, par dérogation à l'article L. 5214-27 du code général des 
collectivités territoriales. 
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TITRE Ill 

ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT 

Article 9 - Conseil communautaire 

La communauté est administrée par un conseil communautaire composé dans les conditions définies par 
l'article L. 5211-6 et L. 5211-6-1 à L. 5211-6-3 du code général des collectivités territoriales. 

Article 10 - Bureau de la communauté de communes 

10.1) Composition du bureau de la communauté de communes : 
La composition du bureau est fixée par délibération de l'assemblée communautaire conformément aux 
dispositions de l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales. 

10.2) Le Conseil communautaire peut déléguer une partie de ses attributions au bureau à l'exception de celles figurant 
à l'article L. 5214-10 du code général des collectivités territoriales et de celles exclues par le règlement intérieur. 

Article 11 - Dispositions relatives à la transparence 

11.1) Quand une décision du conseil communautaire ne concerne qu'une commune, le président de l'EPCI ou son 
représentant membre du bureau doit venir le présenter devant le conseil municipal de la commune concernée. 

11.2) Quand une décision, un projet ou une délibération du conseil communautaire ne concerne qu'une commune, 
celle-ci ne peut être prise qu'après avis du conseil municipal concerné. En cas d'opposition de celui-ci est réunie une 
commission de conciliation qui comprend 5 représentants de la commune et 5 représentants de l'EPCI. Cette 
commission dispose de 2 mois maximum pour trouver un compromis. En cas de désaccord persistant, la décision 
revient au Conseil communautaire. 

11.3) Sur délibération du conseil municipal d'une commune, le président de l'EPCI est saisi afin de mettre à l'ordre du 
jour du conseil communautaire qui suit tout projet ou demande. 
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